
 

  

 

Bulletin municipal 

 

- 6 mai : 
Concert à domicile 

- 7 mai : 

Livraison plantes 
APE 

- 8 mai, 11h : 

Commémoration 

- 8 mai :  
Vide grenier 

- 9 -13 mai : 
Fermeture accueil 
mairie 

- 9 -13 mai : 

Inscriptions à l’école 
sur rdv 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

Le Mot du Maire 
 Ces dernières semaines, les habitants ont fait remonter aux élus des problèmes de 
stationnements gênants dans plusieurs rues du village. La sécurité des piétons à ces 
endroits n'est plus garantie. 
Le déplacement des piétons doit absolument se faire de manière sécurisée. Ceux-ci ne 
devraient pas avoir à se déporter sur la route parce qu'un véhicule est mal stationné. 
 
 Si nous intervenons dès lors que nous sommes sollicités pour tenter de trouver une 
solution, il existe toujours quelques cas réfractaires ou peu simples à solutionner.  
Il est de mon ressort en tant que Maire d'exercer la police de la circulation et je peux, à 
ce titre, réglementer l'arrêt et le stationnement des véhicules.  
Le bon sens devrait pourtant prévaloir !    
Nous privilégierons donc dans un premier temps la sensibilisation, avec un rappel aux 
personnes concernées. Par ailleurs, la commission Urbanisme et Travaux réfléchit 
également à apporter des solutions pérennes dans certains secteurs.  
Je reste convaincu qu'en faisant tous quelques efforts, nous pourrons éviter d'arriver à 
une réglementation très stricte et à voir « fleurir » de nouveaux panneaux dans les rues 
de notre village. 
 
Le retour du soleil et des longues soirées en extérieur m'oblige aussi à vous rappeler 
qu'il vaut mieux inviter son voisin à prendre l'apéritif que faire marcher sa tondeuse à 
midi, après 19h ou le dimanche ! 
Cette belle période qui s'ouvre va pouvoir nous permettre (enfin) de partager de 
nombreux moments de convivialité, après des mois de restrictions.  
Aux côtés des associations, nous continuerons d'animer le village, comme ce fut le cas 
très récemment pour la fête d'Authume.  
 

Grégory Soldavini 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie 
d’Authume 
Tel  03 84 82 29 70 
 
mairie@authume.fr       
www.authume.fr    
 
Lundi 
16 h à 19 h 
Mercredi 
16 h à 18 h 30 
Mardi, Jeudi   
10 h 30 à 12 h 
Vendredi 16 h à 18 h 
 

Dimanche 14 avril : 
en attente du départ de la chasse aux œufs 

 

Beaucoup d’enfants à la chasse aux œufs pendant la fête d’Authume 

http://www.authume.fr/


 

  

Le recensement des jeunes de 16 ans  
est obligatoire pensez-y ! 
Tous les renseignements sur service-public.fr 

Elections législatives 12 et 16 juin 
(élection de nos futurs députés) 

Pour pouvoir voter il faut être inscrit sur la liste 
électorale. 

- En ligne au plus tard le 4 mai 
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F1372 

- En mairie au plus tard le 6 mai 
Dans les 2 cas, vous munir d’un justificatif de domicile 
et d’un justificatif d’identité 

- La nouvelle procédure "Ma procuration" permet 
d'établir une procuration à partir du lien suivant : 

www.maprocuration.gouv.fr 
 

- Plus d’infos dans le bulletin de juin 

 

L’accueil de la mairie sera fermé du 
9 au 13 mai inclus.  
 

 

Cérémonie du 8 mai  
Elle aura lieu à partir de 11 h. 

Rendez-vous devant la mairie  
pour aller ensemble au monument aux morts. 

La cérémonie sera suivie d’un verre de l’amitié. Résultat des élections 
présidentielles à Authume 
Votants 501- 81,46 % 
Votes blancs 34 - 6,79 % 
Votes nuls 16 - 3,19 % 
E. Macron 240 voix - 53,22 % 
M. Le Pen 211 voix - 46,78 % 

Les jeunes de Permis d’Agir  

Pendant toutes les vacances de printemps plusieurs 
jeunes ont effectué leurs heures de travail avec 
Véronique Bernier. 

Ils ont désherbé, taillé, balayé, entretenu les espaces 
verts de la commune. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372
http://www.maprocuration.gouv.fr/


 

 

  

Etat Civil 
 

 
Naissance : 
Louis ANTOINE CHARIS né à DOLE le 20 avril  
 
 
 
Décès :  
Madame BRUN Hélène, veuve POULET le 6 avril 
 
 
  
 

Rappel : les inscriptions à 
l’école pour la rentrée de 
septembre auront lieu du 9 au 13 
mai. 
Prenez rendez-vous au 03 84 82 27 55 
Apporter carnet de santé, livret de famille, 
justificatif de domicile 
 

 

La Commune n’emploie plus de 
pesticides 
L’aspect de propreté obtenu avec les produits 
chimiques est difficilement imitable.  
Les techniques alternatives ont leurs limites et elles 
demandent plus de temps et de main d’œuvre … 

Des fauchages et des tontes moins nombreuses et 
quelques herbes folles le long des murs c’est la 
rançon pour protéger à notre échelle tout le monde 
minuscule qui gravit sous nos pas. 

3 opinions ont cours : 
- Cela donne un aspect négligé.   
- J’admire ces plantes qui arrivent à pousser 
n’importe où. 
- Pas d’avis. 
                                                                     Et vous ??? 

 
 

L’APE (Association de parents 
d’élèves) nous rappelle : 

 c’est le samedi 7 mai de 9h à 12 h dans la cour de 
l’école, qu’il faudra venir chercher les plantes que 
vous avez commandées. 

Comment être au courant des 
évènements de la Commune ? 
On peut regretter les roulements de tambour du 
garde champêtre et ses « avis à la population … » 
mais aujourd’hui on a d’autres moyens pour informer 
les habitants ! 

A Authume nous avons : 

- le bulletin municipal papier mensuel 

- le site internet authume.fr avec en lecture, le 
bulletin, les comptes rendus du Conseil, les alertes, 
les coordonnées de tous les professionnels, école et 
associations et plus … 

- l’application Intramuros et ses alertes instantanées 

 

Aussi : 

que vous soyez hyperconnectés ou pas du tout, vous  
pouvez tout savoir, si vous le souhaitez bien entendu. Besoin d’aide pour remplir sa 

déclaration d’impôts ? 
3 solutions … 
- impots.gouv.fr 

- 0 809 401 401 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h 

- Maison de service au public à Moissey 
03 84 69 02 59 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marché aux puces du Foyer 

3ème Rappel ! 

Le dimanche 8 mai 

Vide grenier et bourse aux disques et 
instruments de musique 

Réservations 

07 70 26 78 46  

 

En direct de la fête d’Authume 
 
Les bonnes volontés se sont rassemblées le 
samedi 23 avril pour organiser la fête 
d’Authume. 

La Commune, l’APE et le Foyer ont permis aux 
Authumois de se retrouver même avec le 
mauvais temps. 

Une soixantaine d’enfants ont pu chercher des 
œufs en chocolat. De nombreux parents les 
accompagnaient. 

A 18 h un très convivial apéritif-concert avec le 
groupe « Bois ta musique ». 

Puis « Acoustik songs » a fait résonner les 
poutres de la salle des fêtes. 

 

 


